AUTORISATION PARENTALE

s T Agissant en qualité de: pére- mére - tuteur

Autorise ma fille / mon fils (rayer la mention inexacte) mineur(e)
nommeé(e) ci-dessous :

A participer a la course:
les renardeaux ( 3/6 ans)
les goupils ( 7/11 ans)
les renards (12/13ans )
relais des lumiéres ( a partir de 14 ans)

qui se déroulera le 28 Mars 2026 a Cruet ( 73800)

Signature du Responsable Légal



